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Les renseignements suivants, drnanant du Greffe de la Cour 
in ternat ionale  de Justice, ont été mis à la disposition de la presse : 

i,u cours des audiences publiques que la Cour in te rna t iona le  
de Justice a tenues du mardi 26 au vendredi 29 septembre, dans I l a f -  
fa i re  colombo-péruvienne re la t ive  au droit s i  a s i le  l e s  représentmt  s 
du Gouvernement de la Colombie, le Professeur Yepes e t  l e  Pinfstrc 
Vasquez, ont exposé leur argumentation 11 appui de la thèse de 
leur pays. I l s  ont soutenu que l e  Gouvern~ment du Pérou &tait tenu, 
se lon  l e  d r o i t  international e t ,  notament ,  en vertu de divers 
t r a i t é s  multilatéraux auxquels sont  par t ies  Ics deux Eta t s  en cause, 
de délivrer un sauf-conduit pour M. V i c t o r  Haya de la  Torre, ressor- 
tissant péruvien auquel asile a été donné dans IlAmbassade de 
Colombie A Lima. 

Au cours des prochaines audiences qui commencer~nt le 
lundi 2 octobre 2 16 heures, les représentants du Pérou E~poaeront 
à l eu r  tour la thèse de l eu r  Gouvernement. 

L3, Haye, le 29 septembre 1950. 




